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Plan Climat Air Énergie : Pont de Claix passe à l’action !
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Une rentrée engagée

L’été touche à sa fin et rime maintenant avec rentrée. J’espère que chacun d’entre vous a pu se reposer 
et profiter pleinement de cette période, riche en animations et activités ludiques au sein de la commune.

L’actualité de ces dernières semaines a malheureusement été marquée par les nombreuses manifestations 
du changement climatique à l’œuvre sur la planète. Dômes de chaleur en Amérique du nord, inondations 
en Allemagne ou en Chine, incendies en Grèce ou encore sécheresses dans le sud de la France… La 
lutte contre le changement climatique et l’adaptation de nos sociétés s’imposent aujourd’hui comme 
des enjeux majeurs.

C’est pour moi un engagement ancien. Comme chercheur tout d’abord, j’ai conduit de nombreux travaux 
sur les questions liées à l’environnement et désormais comme Maire, où je fais le choix de l’action en 
matière de transition écologique et énergétique. Cela s’incarne notamment dans la déclinaison sur notre 
commune du Plan Climat Air Energie porté par la Métropole. Il définit les objectifs que nous devrons 
atteindre d’ici 2030 en matière de transition écologique. Décliné en cinq axes, ce plan accompagnera 
la transformation de notre ville et contribuera à améliorer la qualité de vie de l’ensemble des Pontois.

Faire de la transition écologique une politique pragmatique, de terrain et populaire est une des priorités 
de notre mandat.

C’est pourquoi elle s’accompagne d’une politique de solidarités renouvelée et renforcée. Ainsi, dès le 
mois de septembre sera lancé le Complément Minimum Garanti, permettant aux habitants les plus âgés 
d’entre nous de bénéficier d’une nouvelle aide mensuelle. Il s’agit d’un dispositif inédit dans notre région 
dont nous pouvons être fiers.

Enfin, les jeunes Pontois ne sont pas oubliés à l’heure où ils s’apprêtent à regagner les bancs de l’école. 
Avec le dédoublement des classes en grande section de maternelle, ils ne seront pas plus de 15 élèves 
par section. La garantie d’un apprentissage serein et d’une année réussie !

Très bonne rentrée à tous.
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Décès de Jacques Guérin 
Jacques Guérin, figure incontournable du Pont de Claix GUC water-polo, s’est éteint au mois de 
juillet. Gendarme retraité de la brigade de Pont de Claix, il a toujours été très investi dans la vie du 
club, qu’il a aidé lors de nombreux événements avant d’en devenir le trésorier. Son engagement lui 
aura valu, ainsi qu’à son épouse Jeanine, d’être décorés de la médaille de bronze de la Jeunesse et 
des sports. Généreux et à l’écoute, Jacques Guérin était pourvu de nombreuses qualités humaines. 
Il a su se faire une place dans le cœur des Pontois et sera longtemps regretté. Le maire et les élus 
s’associent à la peine de ses proches.

Distribuée avec 
ce journal, la plaquette 
de la saison de L’Amphi
2021-2022
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Pont de Claix prend un coup de jeune(s) !
Quels sont les centres d’intérêt des jeunes Pontois, leurs envies, leurs préoccupations ? Pas toujours évident à cerner ! 
Alors pour mieux les comprendre, la Ville a décidé de leur laisser la parole : place aux jeunes !

Pour les plus petits, un chan-
gement dans l’organisation des 
classes est à prévoir. Dans 4 écoles 
maternelles sur les 6 que compte 
la Ville, les classes de grande sec-
tion sont cette année dédoublées, 
ce qui conduit notamment à une 
ouverture de classe (et donc une 
création de poste) à l’école Saint-
Exupéry. Grâce à cet aménagement, 
ces classes comptent désormais 15 
élèves au maximum, ce qui permet 
aux enseignants d’accorder plus 
de temps à chaque élève. La Ville a 
cependant fait le choix de maintenir 

la présence d’une Atsem dans cha-
cune des classes, qui vient seconder 
l’enseignant. Cette nouvelle organi-
sation permettra d’offrir un meilleur 
accompagnement des enfants et de 
les aider dans leur apprentissage.
Pour les plus grands, pas de chan-
gement majeur dans les effectifs des 
classes, mais un vent de renouveau 
vient également souffler en dehors 
des cours. Un accueil périscolaire 
est désormais mis en place les ven-
dredis soirs pour les collégiens et des 
animations sont prévues dans leurs 
établissements un midi par semaine.

Quoi de neuf pour la rentrée ?
L’été s’achève, le moment est venu de reprendre le chemin de l’école. Mais quelles nouveautés attendent les élèves  
pour la rentrée 2021 ?

j e u n e s s e

Cette année, la Ville procède à l’éva-
luation de sa politique jeunesse. 
Aidée par l’organisme Développe-
ment et humanismes, elle a donc 
mis en place plusieurs dispositifs 
pour recueillir l’avis des 15-25 ans. 
Questionnaire, rencontres en ville, 
groupes d’échange, des modalités 
variées pour atteindre les jeunes dans 
toute leur diversité.
« La jeunesse nous est apparue comme 
un enjeu prioritaire, explique Ferhat 
Cetin, conseiller municipal délégué 
à l’évaluation des services publics. On 
la connaît souvent de loin mais on ignore 
parfois les vrais besoins des jeunes, leurs 
attentes, leur vision du monde... et on ne 
veut pas prendre de décisions décalées de 
la réalité du terrain ».
Les informations recueillies par la 
Ville permettront aux élus d’adapter 
la façon d’accompagner les jeunes, 
pour les guider efficacement vers la 

vie d’adulte. Cela pourrait se traduire, 
par exemple, par des ajustements sur 
les structures ou les dispositifs d’aide. 
Les 15-25 ans devraient ensuite être 
consultés à intervalles réguliers, sur le 
long terme.
Comme le confie Nader Dridi, 
conseiller municipal délégué à la 
jeunesse, c’est un projet pensé pour 
les aider au quotidien, mais aussi 
pour leur donner un vrai rôle au sein 
de la ville : « Nous souhaitons que la 
jeunesse reprenne confiance en elle et se 
rende compte qu’il y a des possibilités, 
qu’elle a le droit de rêver grand. Nous 
voulons qu’ils cultivent leurs ambi-
tions. » Pour que les jeunes puissent 
d’ores et déjà s’impliquer dans diffé-
rents projets de leur choix, de nou-
veaux aménagements horaires seront 
mis en place dès la rentrée au service 
jeunesse, notamment en soirée. Pro-
jets citoyens, projets de vacances en 

autonomie, les équipes de la Ville 
seront là pour guider les plus jeunes, 
tous les jeudis de 17h à 19h. Et pour 
leur donner d’autres occasions de 
s’exprimer librement, des soirées thé-
matiques seront proposées aux 16-25 
ans les vendredis soirs de 19h à 21h, 
l’occasion de discuter de sujets divers 
et variés  : enjeux de citoyenneté, 
films, séries... et tout ce qui pourra les 
intéresser !

Renseignements : 
service.jeune@ville-pontdeclaix.fr 
04 76 29 86 90

É D U C A T I O N

Expérience en eaux 
vives avec l’Escale, 
à Serre Chevalier, 
cet été. 
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« Handicap ou pas cap » revient le 8 octobre. Cette action annuelle vise à sensibiliser sur les différents handicaps : 
moteurs, visuels, auditifs, psychologiques, ou même « invisibles ».

Invitation à la tolérance
H a n d i c a p

Depuis 2018, la Ville organise cet 
événement en partenariat avec de nom-
breux acteurs. Cette nouvelle édition, 
construite sous la houlette de Virginie 
Tardivet, conseillère municipale chargée 
de la lutte contre les discriminations, de 
l’accessibilité et du handicap, portera 
sur les troubles neuro-développemen-
taux. Elle abordera les troubles “dys”, 
le trouble du déficit de l’attention avec 
ou sans hyperactivité (TDAH) et les 
troubles du spectre de l’autisme. 

Handicap ou pas cap propose 
d’aborder ces sujets à travers des ani-
mations tous publics, dans un but de 
découverte, d’information et de sen-
sibilisation du plus grand nombre. 
Au programme de cette édition, qui 
se tiendra le 8 octobre après-midi sur 

clusion, de sensibiliser les agents 
municipaux qui peuvent être confron-
tés à certains troubles avec leurs 
collègues ou des usagers, d’orienter 
les familles de porteurs de ces types 
de handicaps ou des porteurs eux-
mêmes afin qu’ils se sentent moins 
seuls dans leurs parcours à la fois 
médical, relationnel ou administratif. 
Des associations locales seront pré-
sentes telles que l’Apedys, Envol Isère 
Autisme, Handi garde Grenoble, À 
fleur de peau et GEM Atypik. D’autres 
entités seront aussi de la partie, tel que 
le Comité départemental du sport 
adapté de l’Isère.

> Vendredi 8 octobre de 14h à 18h, 
place Michel Couëtoux.  
Renseignements : 04 76 29 86 84

la place Michel Couëtoux : projection 
de films, ateliers de mise en situation, 
témoignages, ainsi que de nombreuses 
ressources disponibles sur place. 
Un stand proposera aussi un temps 
d’échange pour aborder le syndrome 
d’Asperger au masculin et au féminin. 
L’événement permet de parler d’in-

Une journée de 
sensibilisation au 
handicap

Ambiance disco sur la place  
du 8 mai 1945 pour la Fête de l’été en 

musique ! Le groupe Golden Fever a 
donné le ton de la soirée,  

avec ses reprises des airs plus ou 
moins connus de la scène funk  

et disco internationale. Quel plaisir  
de danser, de se laisser envahir  

par les rythmes festifs, de se laisser 
éblouir pour les prestations  

enflammées d’Histoires 100 fins  
et tout simplement de se poser en 
terrasse pour siroter un diabolo...  

Une belle soirée pour fêter  
le début de l’été... en musique !

02/07
t e m p s  f o r t
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Nous vous en parlions cet été, le 
parc Borel va bientôt faire peau 
neuve ! Vous avez été nombreux à 
nous fournir de premières pistes de 
réflexions en répondant au ques-
tionnaire. Il est maintenant temps 
de discuter du projet de vive voix ! 
Comment va s’organiser le réaména-
gement du parc ? Quels équipements 
seraient les plus judicieux à installer, 
et à quels endroits ? Autant de sujets 
dont vous pourrez débattre lors des 
Ateliers publics urbains, ouverts à 
tous, qui se tiendront entre septembre 
et mars. Venez faire entendre votre 
voix, pour construire avec nous le 
parc dont vous rêvez ! Une réunion 
de lancement se déroulera le mardi 
7 septembre de 16h30 à 18h dans 

la salle de conférence de la Maison 
des associations. L’occasion de ren-
contrer les différents partenaires du 
projet. Le premier atelier quant à lui 
se déroulera le mardi 28 septembre de 
17h30 à 20h, également à la Maison 
des associations.

Construisons ensemble  
le parc Borel !
À vos agendas ! Les premiers Ateliers publics urbains pour dessiner le futur parc Borel 
commencent ce mois-ci...

Renseignements :
democratie.
locale@ville-
pontdeclaix.fr 
04 76 29 80 84

actualitésactualités

Vers l’infini et au-delà : le 9 juillet 
dernier, les habitants ont pu mettre la 
tête dans les étoiles le temps d’une 
soirée. Comment se passe un voyage 
en fusée ? Comment naissent les 
aurores boréales ? Comment se sent-
on quand on marche sur la lune ? 
Grâce aux différentes animations de 
la soirée, l’espace n’a plus aucun 
secret pour les Pontois, qui entre 
deux planètes se sont aussi laissés 
bercer par les jolis textes de Louis-
Noël Bobey.
Un événement entre science et 
poésie, qui préfigure le Centre de 
sciences en construction sur la 
commune.

09/07
t e m p s  f o r t

c a d r e  d e  v i e

Drapeau blanc 
Les élus ont à cœur de célébrer la jour-
née de la Paix, le samedi 2 octobre. La 
Ville s’associe une fois de plus avec les 
collectifs Villeneuve Debout et Marche 
Blanche Échirolles afin de commémo-
rer la Marche blanche organisée le 2 
octobre 2012, suite à l’assasinat des 
jeunes Kévin et Sofiane à Échirolles. 
Cette date est  symbolique à plus d’un 
titre, car elle coïncide également avec 
la Journée internationale de la non-vio-
lence, célébrée le jour anniversaire de 
la naissance de Mahatma Gandhi, chef 
du mouvement pour l’indépendance de 
l’Inde et pionnier de la philosophie et 
de la stratégie de la non-violence.
Comme chaque année, des activités 
ont lieu dans quelques communes de 
l’agglomération afin de s’unir dans un 
élan d’espoir et de promouvoir l’édu-
cation et la sensibilisation à la non-
violence. À Pont de Claix, un atelier 
d’écriture est organisé, ainsi qu’un 
tournoi de foot sur le stade Grégory 
Baharizadeh. Un hommage sera rendu 
à la mémoire de ce jeune pontois tué à 
Échirolles en 2015. 
> Renseignements : 04 76 29 86 22 
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La Saison se dévoile
Alors que les enfants retrouvent le chemin de l'école, les spectateurs pourront retrouver les fauteuils rouges de  l'Amphi  
et la salle d'exposition des Moulins de Villancourt pour cette nouvelle saison. Sur les planches du théâtre ou sur les murs  
de la ville, elle revêt cette année encore les couleurs de l'optimisme, de la découverte et de la diversité.  

Le 25 septembre, l'Amphi accueillera 
son premier spectacle sur son plan-
cher fraîchement repeint. Le premier 
depuis plusieurs mois, le premier 
pour donner le ton, poser les jal-
lons d'une saison que tout le monde 
espère plus légère. Et comme on n’a 
encore rien trouvé de mieux que le 
rire pour s'évader, cette première soi-
rée sera l'occasion, en plus de décou-
vrir la saison à venir, de partager un 
moment de franche rigolade avec la 
compagnie des Gentils, et leur spec-
tacle Les (pas tant) petits caraoquets 
(de conserve). Le karaoké, tout le 
monde connaît, mais celui des Gen-
tils promet quelques belles surprises !  
Toujours dans le registre de l'humour, 
mais sous une toute autre forme, Farid 
Chamekh déboulera en novembre 
pour le plus grand plaisir de ses fans. 
Issu du Jamel Comedy Club, cet artiste 
à l'humour cocasse devait déjà se pro-
duire en 2020. Il reste tout de même 
quelques places, mais ne traînez pas 
trop si vous souhaitez le découvrir... 
Nouveauté de cette saison, l'Amphi 
accueille un ciné-concert avec le spec-
tacle Les fils de Buster. En partenariat 
avec le festival Le tympan dans l'œil, 
deux films du réalisateur américain 

Buster Keaton, La maison démontable 
et Sherlock junior, seront mis en mu-
sique en live par le groupe de ska Les 
Fils de Teuhpu. Une mélange surpre-
nant à découvrir absolument !
En novembre, le rendez-vous est pris 
avec Les Saisons de Rosemarie, mises 
en scène par les AJT, d'après le texte 
de Dominique Richard. En 2020, 
les AJT étaient venus créer la pièce 
sur les planches du théâtre, mais 
n'avaient pu la jouer devant le public. 
Cette année, ils sont bien décidés à la 
présenter aux Pontois. 
En décembre, place au théâtre avec 
Presque égal à, déjà programmé la sai-
son précédente, et reporté pour cause 
de crise sanitaire. Une pièce de l'auteur 
suédois Jonas Hassen Khemiri, en 
trois actes et vingt-sept scènes, dont 
les personnages subissent la crise éco-
nomique. Chacun à sa manière tente 
de s’en sortir et de trouver sa place. 
Entre stand up et incarnation, dans 
un registre comique Presque égal à 
s'impose comme une fresque sociale 
vivante de notre société. 

Consultez tout le programme  
de la saison sur pontdeclaix.fr  
et dans la plaquette

Comme tous les 2 ans, la Ville accueille la biennale 
internationale d'art non objectif, aux Moulins de Vil-
lancourt, avec Roland Orépük comme commissaire 
d'exposition. 
19 artistes venues des quatre coins du globe 
prennent le pouvoir, le temps de cette parenthèse 
artistique extraordinaire qu'est la Biennale. Et ces 
artistes, ce sont des femmes, et uniquement des 
femmes. À un moment où la question de l'égalité 
femmes-hommes se pose au quotidien, cette expo-
sition prend tout son sens et vient questionner notre 
relation à l'art et à la société en général. Une sen-
sibilité et une approche particulières, une liberté de 
créer et une indépendance de penser qui dénotent 
mais rassurent en ces temps mouvementés, un tra-
vail collaboratif et expérimental qui surprend autant 
qu'il interroge. Voilà l'esprit de la Biennale et de cette 
forme d'art que Pont de Claix défend depuis 12 ans 
maintenant. 

Moulins de Villancourt - 83 cours Saint André
Exposition visible du 18 sept. au 13 nov.
Vernissage le 18 septembre à 11h

Profitez de la première semaine des vacances 
d'automne pour retrouver l'événement phare 
de L'Amphi : la 6e édition des P’tits Géants, le 
festival de marionnettes organisé par la Ville, 
pour les tout-petits (dès 2 ans) comme pour les 
beaucoup plus grands ! Du 20 au 29 octobre, 
plongez dans la magie de cet art si captivant 
et partez pour un voyage haut en couleur, 
ludique et poétique à travers l’univers de la 
marionnette. Accompagné par la compagnie 
Les Décintrés, l'équipe de L'Amphi vous em-

barque pour une semaine de découvertes : 
sept compagnies pour sept destinations, 
des histoires faites avec les cinq doigts 

des mains pour découvrir toutes les techniques 
de ces personnages mystérieux. Et comme 
c'est en faisant qu'on découvre le mieux, de 
nombreux ateliers sont proposés aux enfants 
pour appréhender la mise en vie de ces petits 
personnages. Manipulation, création d'un 
spectacle, découverte de l'envers des décors : 
venez découvrir pourquoi les marionnettes ne 
sont pas qu'un jeu d'enfant ! Et cette année 
encore, un spectacle pour les plus grands Il y a 
quelque chose de pourri, de la compagnie Elvis 
Alatac, clôturera la semaine, avec un accueil 
encadré des plus petits, pour que tout le monde 
puisse profiter de la soirée.   

Biennale internationale  
d’art non objectif

c u l t u r e
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Le nouveau préfet de l’Isère Laurent 
Prévost est venu en visite à Pont de 
Claix fin juillet. Accompagné par les 
élus, il est allé voir les travaux réa-
lisés devant l’Amphi par les jeunes 
Pontois lors des chantiers éducatifs, 
et a échangé avec eux sur cette pre-
mière expérience professionnelle. La 
journée s’est ensuite poursuivie par 
un tour sur le lieu des animations 
de proximité aux Îles de Mars où le 
préfet a pu voir les différents ateliers 
subventionnés par le dispositif de 
l’État Quartiers d’été.

29/07
t e m p s  f o r t

Se familiariser avec les outils numériques
Un conseiller numérique a été recruté au Centre communal d’action sociale. Ses missions : médiation et accompagnement 
des Pontois peu à l’aise avec l’usage du numérique.

s e r v i c e s  p u b l i c s

C’est au cours de l’élaboration des 
projets sociaux des centres sociaux 
que les habitants avaient fait remon-
ter ce besoin d’être accompagnés 
dans leurs démarches administra-
tives dématérialisées. La Ville a 
donc, grâce à un dispositif de l’État, 
embauché un conseiller numérique 
pour deux ans. « Nous l’avons choisi 
pour ses compétences mais surtout son 
savoir-être, parmi 157 candidats  !  » 
détaille Claudine Poncet, directrice 
des centres sociaux. Naël Spirhanzl a 
en effet été animateur numérique en 
service civique avec Unis-Cité. «  Il 
va pouvoir reprendre les projets autour 
du numérique, mis entre parenthèses 
depuis la pandémie, et notamment 
favoriser les ateliers d’échanges des 
savoirs entre habitants, en formant des 
usagers ». 

Prise en main de son équipement, 
navigation sur internet, gestion des 
courriels, applications sur smart-
phone, stockage des données, 
connaissance de l’environnement 
et bases de traitement de texte, les 
domaines d’intervention du conseil-
ler numérique seront très concrets. 
Ses missions prioritaires sont le sou-
tien aux Pontois dans leurs usages 

quotidiens du numérique (travail à 
distance, télé-consultation, achat et 
vente en ligne...) ainsi que la sensi-
bilisation aux enjeux du numérique 
et l’éveil à un usage citoyen et cri-
tique (s’informer et apprendre à 
vérifier ses sources, protéger ses 
données personnelles, maîtriser les 
réseaux sociaux, suivre la scolarité 
des enfants...). L’objectif, à travers 
des ateliers collectifs ou une aide 
individualisée à domicile, est de 
rendre les usagers autonomes pour 
toutes leurs démarches en ligne. Cet 
accompagnement est renforcé par le 
PIMMS, qui propose également les 
services d’un conseiller numérique.

Contacts > CCAS, avenue Antoine 
Girard, 04 76 29 86 40
PIMMS, rue du docteur Valois,  
04 38 92 10 33

Naël Spirhanzl
vous accompagne 
dans l’usage des 
outils numériques
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La cérémonie de commémoration 
de la Libération de Pont de Claix est 

toujours un moment très fort. Elle 
se déroule en présence des familles 
des combattants du 1er bataillon de 

Choc, qui, emmené par Raymond 
Muelle, ont libéré la commune le 

22 août 1944. Le maire de Pont de 
Claix Christophe Ferrari a salué le 

courage des femmes et des hommes 
qui se sont battus pour une société 

plus juste et plus fraternelle. Un 
hommage a également été rendu à 

Lisette Brun, engagée dans la résis-
tance à 17 ans, ancienne présidente 

du comité cantonal du Souvenir 
Français, décédée cette année.

22/08
t e m p s  f o r t

Juste avant l'été, trois nouvelles fresques ont fait leur appartition sur les murs de Pont de Claix dans le cadre du 
Street art fest Grenoble Alpes. Retour en images. 

De nouvelles fresques en ville 
S T R E E T  A R T

Groupe scolaire Saint-Exupéry
Chant de roses
Artistes : LPVDA (Suisse) et Stina (Belgique)

Avenue Victor Hugo (derrière le gymnase)
Graffaunes marins
Artiste : Daco

École Jules Verne
Ashanti
Artiste : Manomatic (Espagne)

Le partenariat renouvelé entre Pont de Claix 
et le festival permet chaque année de voir fleu-
rir de nouvelles fresques. 14 sont désormais 
visibles sur les murs de la ville, à découvrir  

au détour d’un passage, comme celle de Daco 
avenue Vitcor Hugo, ou s’exposant direc-
tement sur la façade d’un bâtiment public, 
comme à Flottibulle. Une ouverture sur ce 

mode d’expression et sur le monde, avec des 
oeuvres réalisées par des artistes venus des 
quatre coins du globe. 
Plus d’infos > www.streetartfest.org
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actualités

Nouveau  
marché !
Faites le plein de provisions 
sur le nouveau marché ins-
tallé Place Allende tous les 
mercredis de 15h à 20h. 
Fruits, légumes, fromages 
charcuteries, mais aussi 
bijoux, sacs et vêtements 
vous attendent !
> Tous les mercredis  
de 15h à 20h Place Allende

Bus et tram : 
de nouveaux 
tickets
En octobre, les tickets 
magnétiques du réseau 
Tag disparaissent pour être 
remplacés par des tickets 
à QR codes. S’il vous reste 
des tickets magnétiques, 
vous êtes invités à les utili-
ser sans délai. Un dispositif 
par correspondance per-
met d’échanger vos titres 
non consommés jusqu’au 
24 octobre 2021. Puis 
vous pourrez les échanger 
en agences de Mobilité 
jusqu’au 30 avril 2022.
> Plus d’infos sur www.tag.fr

Quel nom pour 
le Centre de 
sciences ?
Microméga, Pulsar ou 
Cosmocité ? Vous avez 
jusqu’au 15 septembre 
pour voter pour le nom du 
futur Centre de sciences ! 
Situé à côté du conser-
vatoire de musique Jean 
Wiener, cet équipement 
permettra aux petits et aux 
grands de (re)découvrir 
les sciences du l’univers 
de la terre et de l’environ-
nement. 
> Vote sur : grenoblealpes-
metropole.fr

Fin des tarifs 
règlementés 
du gaz naturel
Les contrats de gaz 
naturel au tarif règlementé 
prendront fin au 30 juin 
2023 pour les particuliers. 
Après cette date, il faudra 
impérativement changer 
de contrat pour souscrire à 
une offre de marché, ce qui 
peut se faire dès à présent, 
sans frais, sans coupure et 
sans changer de compteur. 
Un comparateur d’offres est 
disponible sur :  
comparateur.energie-info.fr
Si vous avez besoin d’accom-
pagnement, contactez le 
CCAS au 04 76 29 80 20

Participez à la vie de votre quartier !
Le quartier des Îles de Mars-Olympiades dispose d’un Conseil citoyen, comme tous les quartiers prioritaires  
de la politique de la ville métropolitains. Cette instance indépendante composée d’habitants et d’acteurs locaux  
contribue à améliorer la vie du quartier.

Î l e s  d e  M a r s - O l y m p i a d e s

«  C’est une belle expérience  », com-
mente Mariano Garcia, ancien res-
ponsable qualité de 68 ans, membre 
du Conseil citoyen depuis 4 ans. 
«  Les élus Louisa Laïb et Alain Soler 
sont à l’écoute et nous rencontrons régu-
lièrement les bailleurs. Je ne regrette que 
deux choses, c’est que nous ne soyons 
pas assez nombreux et que nous n’ayons 
pas exploré tous les domaines où nous 
pouvions prendre la parole.  ». Les 
projets marquants pour cet habitant 
impliqué ? «  L’intégration des jeunes 
du quartier par le football et le tour-
nage de films pour créer du lien avec 
les jeunes et leur donner la parole.  » 
Thomas Ditrani est d’une tout autre 
génération. Ce contrôleur de gestion 
de 31 ans est entré au Conseil citoyen 

en 2015. « Ce dispositif, explique-t-il, 
fait entrer le citoyen dans les institu-
tions et lui permet de donner des avis 
sur les projets « politique de la Ville » 
soutenus par la Métropole et présentés 
aux financeurs. Notamment, un projet 
d’aide à la scolarité a bénéficié grâce à 
notre soutien d’une subvention un peu 

plus importante. Nous rencontrons aussi 
les bailleurs dans le cadre de l’abatte-
ment de la taxe foncière sur les proprié-
tés bâties qui permet de financer des 
actions ». « On peut interpeler qui l’on 
veut et se mêler de tout ce qui touche à la 
vie du quartier », résument ces deux 
membres sortants qui envisagent de 
maintenir des liens avec le nouveau 
Conseil citoyen, composé comme le 
veut la loi, de personnes tirées au sort 
et de volontaires.
Que vous soyez habitant ou acteur 
local (association, commerçant, pro-
fession libérale…) vous pouvez pos-
tuler jusqu’au 31 octobre 2021 via 
l’urne installée à la Maison de l’habi-
tant ou par mail : democratie.locale@
ville-pontdeclaix.fr

Le conseil citoyen 
des Îles de Mars-
Olympiades recrute 
ses futurs membres
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Des réunions en quadrichromie !
L’artiste Nathalie Lopizzo a été conviée à s’exprimer sur l’un des murs de la salle de réunion du CCAS, 
à l’occasion de la rénovation du bâtiment. Elle s’est emparée de l’espace vierge pour créer une œuvre 
picturale chatoyante et pleine d’énergie. À travers cette commande, les élus souhaitent poursuivre 
leur engagement d’inclure l’art sous toutes ses formes dans la ville, que ce soit en extérieur (à tra-
vers les fresques de street art ou les sculptures et installations sur l’espace public) ou en intérieur, 
comme ici. 
La fresque sera vernie le 22 septembre lors de l’inauguration du bâtiment. Elle trouve son pendant 
extérieur à deux pas de là, à l’angle de l’avenue Antoine Girard et de la rue Auguste et Edith Goirand, 
où Nathalie Lopizzo a mis ses pinceaux à l’œuvre sur le transformateur électrique. 

Visite guidée du nouveau CCAS
Après plusieurs mois de travaux, le Centre communal d’action sociale a fait peau neuve ! Nouveaux espaces d’accueil 
du public et de travail pour les agents, accessibilité renforcée, et même une œuvre d’art... visite guidée d’un équipement 
indispensable, qui sera inauguré le mercredi 22 septembre.

V i e  s o c i a l e

actualités

L’équipe du CCAS au service des Pontois. 

Tous les locaux ont été repensés pour une meilleure qualité d’usage, à commencer par les espaces d’accueil. 



En cette fin de période estivale, le maire de Pont de 
Claix Christophe Ferrari et les élus ont fait le tour 
des chantiers en cours dans les bâtiments de la 
commune. 
Un premier point a été fait à l'école maternelle 
Saint-Exupéry, qui, comme les autres maternelles 
de la commune, voit le dédoublement des grandes 
sections cette année. Une nouvelle salle de classe 
a été aménagée dans le bâtiment pour accueillir 
les élèves. Deuxième arrêt au Pôle petite enfance, 
en cours de construction, où 60 enfants de 0 à 3 
ans seront accueillis à partir de la rentrée 2022. 
Le chantier suit son cours, malgré des problèmes 
d'approvisionnement en matières premières qui 
touchent la filière de la construction ces derniers 
mois. Enfin, le maire et les élus Isabelle Eymeri 
Weihoff, adjointe aux solidarités, Maxime Ninfosi, 
adjoint à l'éducation et aux finances et Maurice 
Alphonse, conseiller délégué aux chantiers, ont fait 

une visite des locaux du CCAS, dont la rénovation 
est presque achevée et qui seront inaugurés le 22 
septembre. 
Les élus ont mis en avant l'efficacité thermique 
des bâtiments ainsi les investissements impor-
tants portés par la commune et ses partenaires 
financiers pour rénover et entretenir le patrimoine 
en l'adaptant aux enjeux démographiques, écolo-
giques et d'évolution des usages. 
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travaux

Des écoles pimpantes  
pour la rentrée

Comme tous les étés, les services techniques 
de la commune ont profité de l’absence des 
élèves pour réaliser des travaux d’entretien 
dans les écoles. Peinture des couloirs de 
l’école élémentaire Jean Moulin, rempla-
cement de la porte d’entrée et peinture des 
couloirs de l’école maternelle Jean Moulin, 
peinture du préau, de l’accueil de loisirs 
et des sanitaires de l’école Jules Verne, 
peinture de deux classes à l’école Saint- 
Exupéry... les élèves verront le changement ! 
D’autres travaux d’envergure plus impor-
tante ont dû être déprogrammés en raison 
de la pénurie de matériaux de construction 
(bois, acier, cuivre...), une situation due à la 
crise sanitaire qui engendre de longs délais 
et l’envolée des prix et qui touche la com-
mune au même titre que les entreprises et 
artisans du bâtiment.

Des véhicules chargés  
à bloc ! 

Les deux bornes de recharge électrique de 
la place Salvador Allende ont été intégrées 
dans le réseau métropolitain, comme le sont 
déjà celles du Pôle d’échange multimodal. 
La gestion des bornes est concédée par la 
Métropole à Bouygues Énergies & Services 
et repose sur l’application Alizé. Désormais, 
les usagers peuvent charger leur véhicule 
avec ou sans abonnement, avec un badge ou 
un smartphone. L’application permet aussi 
d’être guidé vers les 4000 points de recharge 
du réseau Alizé.

l e s  M i n o t i e r s

Extension du réseau de chauffage urbain

La Métropole étend le réseau de chaleur intercom-
munal de la Compagnie de chauffage aux Minotiers 
avec la construction de deux sous-stations : des 
bâtiments techniques permettant le passage du 
réseau primaire à haute pression au réseau secon-
daire à basse pression. 
L’une d’elles s’élèvera rue de la Fraternité, d’où le 
réseau sera tiré jusqu’à l’école et le multi-accueil 
Jean Moulin, puis jusqu’à la rue du Docteur Valois. 
Une fois ces travaux réalisés, la requalification du 
chemin piétonnier d’accès à l’école Jean Moulin 
pourra être engagée. Par la suite, cette branche 
du réseau alimentera les futures constructions des 
Minotiers et les nouveaux locaux du centre social 
Jean Moulin. 
Une seconde sous-station sera construite à l’angle 
du parc de Flottibulle, au croisement des rues 
Firmin Robert et des 120 Toises. De là, le réseau 
alimentera la résidence New Air en cours de 
construction et le futur Centre de sciences. 
Ces deux bâtiments sont pensés dans une volonté 
d’intégration paysagère. Chacun aura un environ-
nement végétal, une architecture propre et plu-
sieurs fonctions d’usage. Par exemple, des agrès 

seront fixés en façade de la sous-station Flottibulle 
côté pelouse et les deux sous-stations contribue-
ront à la biodiversité grâce aux nichoirs et hôtels à 
insectes que la LPO installera à la demande de la 
Ville. Les chantiers s’échelonneront entre le der-
nier trimestre 2021 pour le secteur Jean Moulin et 
le début de l’année 2022 pour le secteur Flottibulle.

L’école Jean Moulin 
bientôt reliée au  
réseau de chaleur
Dans le sillage de ce déploiement du réseau 
de chaleur, l’école Jean Moulin sera raccordée 
à l’hiver 2022-2023. Cette opération permettra 
la suppression d’une grosse chaufferie au gaz 
aux coûts d’entretien importants. Le combus-
tible de la Compagnie de chauffage avoisine 
80 % d’énergies durables et de récupération 
et son coût est beaucoup plus stable que celui 
du gaz. Une opération doublement avanta-
geuse puisqu’elle permet aussi à la Ville de 
bénéficier d’une subvention de l’ADEME pour 
la réalisation du raccordement.

Point d’étape des grands chantiers



12.  S u r  l e  p o n t  # 7 8   s e p t e m b r e - o c t o b r e  2 0 2 1

Comme une plante, la pompe photovoltaïque des jardins a besoin du soleil : ses rayons actionnent le mécanisme qui va puiser 
de l’eau sous terre.

Réduire l’éclairage, une idée lumineuse !

Pour lutter contre ce type de pollution, la Ville a décidé en juillet 
dernier de se joindre à une vingtaine d’autres communes de la 
Métropole pour signer la Charte de l’éclairage public.
À travers cette charte, les communes s’engagent à optimiser la 
gestion de leur éclairage au cours des quinze prochaines années.
Pour ce faire, il y a plusieurs possibilités : changer les luminaires 
au profit d’équipements à LED dont on peut diminuer la puissance 
d’éclairage, éteindre totalement les lampadaires aux heures de la 
nuit où ils sont les moins nécessaires, enlever ceux qui sont placés 
à des endroits où les habitants n’en ont pas besoin...
Chaque commune est libre de tester les solutions qui corres-
pondent le mieux à ses besoins.
Pour les premières villes à avoir testé certaines de ces mesures, 
le bilan est positif : baisse des consommations d’énergie (et donc 
réduction des coûts liés à l’éclairage), retour de certaines espèces 
animales et même sécurité en hausse, car les automobilistes 

conduisent plus prudemment sous un éclairage plus faible.
Les changements à venir devraient donc avoir de multiples avan-
tages... tout en permettant aux habitants de mieux voir les étoiles !

Lorsqu’on parle de pollution, on pense généralement à la qualité de l’air. Mais la pollution peut  
aussi être lumineuse... et avoir un impact négatif sur la biodiversité, car certaines espèces ont 
besoin d’obscurité pour se développer.
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d o s s i e r      
i n t e r v i e we n v i r o n n e m e n t

Le réchauffement climatique s’amplifiant, les communes de la  
Métropole sont de plus en plus impliquées dans les questions liées 
à l’écologie. Pour cela, le Plan Climat Air Énergie leur fournit tout un 
programme d’actions. Pour comprendre son fonctionnement, suivez 
le guide !

Le Plan Climat Air 
Énergie, c’est quoi ?
Le Plan Climat, c’est un guide 
que suivent les communes de la 
Métropole pour aller ensemble vers 
des modes de vie et de consom-
mat ion plus  respectueu x  de 
l’environnement. Il définit de grands 
axes de travail pour adapter le terri-
toire local au changement climatique, 
réduire les émissions de gaz à effets 
de serre et améliorer la qualité de l’air.
En 2005, Grenoble-Alpes Métropole 
a été la première à se doter d’un Plan 
Climat. Avec le temps celui-ci s’est fait 
plus ambitieux ; il définit maintenant 
les objectifs à atteindre d’ici 2030 dans 
la Métropole.
Pour cela, chaque ville co-construit 
avec l’ALEC (Agence Locale de 
l’Énergie et du Climat) un panel 
d’actions, dans lequel elles choi-
sissent celles qu’elles vont mener.

Le Plan Climat Air 
Énergie, pourquoi ?
En devenant partenaire du Plan 
Climat, l’objectif de Pont de Claix 
est certes de contribuer à l’effort des 
communes de la Métropole. Mais les 
différentes actions menées permet-
tront avant tout d’améliorer le cadre 
de vie des Pontois. Pour Laurence 
Bonnet, conseillère municipale à l’en-
vironnement : «On souhaite surtout 
que Pont de Claix reste une ville où il fait 
bon vivre, un endroit où on est bien ».
Un bel environnement, que chaque 
habitant devrait pouvoir s’appro-
prier : « Nous voulons améliorer l’accès 
à la nature en ville pour tous, complète 
Michel Langlais, adjoint à la transition 
écologique et énergétique , et préserver 
des espèces, notamment les espèces pro-
tégées. C’est du patrimoine collectif ».
Le Plan Climat vient donc com-
pléter et enrichir les engagements 

pris par les élus  dans la stratégie de 
mandat : « La transition écologique 
et énergétique est l’un des deux grands 
piliers du projet municipal, avec les 
solidarités, reprend Michel Langlais. 
Sachant que l’un et l’autre ne sont 
pas décorrélés : on souhaite faire une 
écologie pour tous, et rester attentifs à 
l’ensemble de la population, les plus 
précaires comme les classes moyennes ».

Une déclinaison  
en 5 axes
Le Plan Climat se décline en cinq 
grands axes, qui regroupent chacun 
plusieurs types d’actions.

Le premier consiste à adapter le 
territoire au dérèglement clima-
tique, autrement dit à réagencer les 
espaces pour préserver au mieux la 
biodiversité. C’est ce que fait notam-
ment la Ville à travers la création  

Plan Climat Air Énergie :  
Pont de Claix 
passe à l’action !

Michel Langlais,
adjoint à la tran-
sition écologique 
et énergétique et à 
l’environnement
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Plan Climat Air Énergie : Pont de Claix passe à l’action !

d’espaces verts (comme le parc Simone 
Lagrange) ou leur réaménagement 
(comme au parc Borel). Cela implique 
aussi tout un travail sur la préservation 
de la santé et de la qualité de vie des ha-
bitants, et sur l’anticipation des risques 
liés au réchauffement climatique. 

Le 2e axe consiste à agir pour la tran-
sition énergétique et améliorer la 
qualité de l’air. Cela implique, par 
exemple, de faire en sorte que les bâti-
ments soient moins gourmands en 
énergie (comme le sera le futur Pôle 
petite enfance grâce à sa bonne iso-
lation thermique). Mais cela passe 
aussi par le fait de favoriser le recours 
à des modes de transport doux.

Le 3e axe consiste à produire et 
consommer localement, à valoriser 
les ressources du territoire pour réduire 

notre empreinte carbone, et donc à 
dynamiser les filières de production 
locale. C’est la raison pour laquelle 
des jardins familiaux ont été instal-
lés aux Îles de Mars (lire ci-dessous).

Le 4e axe consiste à mobiliser les dif-
férents acteurs : habitants, monde 
économique, chercheurs... Cela 
passe notamment par des actions de 
sensibilisation, comme par exemple 
les balades commentées propo-
sées aux habitants par la Ligue pour 
la protection des oiseaux (LPO).

Quant au 5e axe, il s’agit de veiller 
à l’exemplarité interne. Le but est 
donc, pour la Ville, de s’assurer qu’à 
travers ses agents comme ses équi-
pements elle adopte les bons réflexes 
au quotidien. Cela peut passer par le 
fait d’encourager les agents au tri des 

déchets dans les différents services.
Les actions à mener sont donc nom-
breuses, mais comme le rappelle 
Laurence Bonnet, « ce sont souvent des 
choses très simples, qui ne demandent pas 
beaucoup d’efforts. Avec des petits gestes, 
effectués tous les jours, on peut faire de 
grandes choses ! ». Changer quelques 
habitudes pour impacter positivement 
son environnement, voilà l’objectif. Et 
pour y répondre, les Pontois ne sont pas 
seuls, comme conclut Michel Langlais : 
« La Ville est là pour aider les habitants 
dans ce changement, pour défendre leurs 
intérêts auprès de la Métropole, les aider 
financièrement, leur fournir des pistes 
cyclables sécurisées... Ce qu’on veut, c’est 
avant tout les accompagner dans cette dé-
marche et leur faciliter les choses ». Tout est 
donc fait pour que la Métropole, la Ville 
et les habitants travaillent de concert 
pour assurer un bel avenir au territoire.

L’électrique, c’est chic !

La vie de la ville, l’entretien de ses espaces, cela peut représenter beau-
coup de déplacements au quotidien. Pour que travail des agents ne 
rime pas avec pollution, Pont de Claix remplace petit à petit sa flotte de 
véhicules. L’objectif d’ici à 2025 : renouveller 46 des voitures citadines, 
utilitaires et poids lourds de la ville par des alternatives plus propres. 
Les nouveaux véhicules seront électriques, hybrides ou au gaz naturel. 
Plusieurs options pour un même but, celui de réduire les émissions de 
CO2 et de particules fines. À l’heure actuelle, 7 véhicules électriques et 16 
véhicules hybrides sont déjà en circulation. Voiture après voiture, la ville 
roule vers un air plus pur !
Et parce que l’énergie la plus propre reste encore celle fournie par les 
muscles, une trentaine de vélos a également été mise à disposition des 
agents de la ville.

Commencé un peu plus tôt cette année, le remplace-
ment de la flotte de véhicules municipaux va bon train !

Le jardinage aux Îles de Mars : 
petit pas pour l’assiette, grand 
pas pour la planète

Entretien de la biodiversité, 
consommation locale... les 
bienfaits du jardinage pour 
la planète sont nombreux.
Il était donc logique, dans 
les jardins familiaux, de 
proposer des équipements 
respectueux de l’environne-

ment. Pour l’arrosage des plantes et le nettoyage des outils, les jardiniers 
peuvent utiliser l’une des six cuves de récupération d’eau de pluie d’une 
capacité de 1 000 l, ou la pompe placée au milieu des parcelles. Cette der-
nière, que l’on doit à la start-up Saurea, est innovante : contrairement aux 
autres pompes de ce type, elle est équipée de capteurs photovoltaïques 
qui l’alimentent en électricité. Elle fonctionne donc en autonomie dès lors 
qu’elle est ensoleillée, pour aller puiser l’eau d’une nappe phréatique à 13 m 
de profondeur.
Avec ces outils et les quelques formations qui sont déjà prévues (utilisation 
du compost, bonnes pratiques, gestion des espaces) les jardiniers ont toutes 
les cartes en mains pour devenir experts des plantations écologiques !

Offrant aux habitants des moments de détente et de 
partage, mais aussi la possibilité de faire un geste éco-
logique, les jardins familiaux des Îles de Mars joignent 
l’utile à l’agréable...
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dossierdossier

Dans le secteur des Minotiers au nord de la ville, les futures constructions sont conçues pour répondre aux objectifs du 
Plan climat air énergie.

Construire sur de bonnes bases  
aux Minotiers

Le principe d’une ZFE est simple : c’est une zone 
géographique dans laquelle seuls les véhicules 
les moins polluants peuvent circuler. Cela permet 
d’améliorer la qualité de l’air, ce qui impacte di-
rectement la qualité de vie des habitants. Comme 
nous l’explique Gilbert Bonnet, conseiller munici-
pal délégué aux mobilités : « Notre priorité, c’est 
la santé publique ».
À l’heure actuelle, cette réglementation concerne 
uniquement les véhicules utilitaires légers et les 
poids lourds ayant une vignette Crit’air 4 ou 5, 
car ce sont les plus polluants. Cette restriction 
devrait s’étendre progressivement pour n’auto-

riser en 2025 que les véhicules de ce type ayant la 
vignette Crit’air 1 (soit des véhicules plus récents 
et plus propres).
Les restrictions s’installent donc progressivement 
pour laisser le temps aux conducteurs concernés 
de s’adapter, et ceux-ci peuvent bénéficier de dif-
férentes aides de la Métropole.
« C’est tout un processus, qu’il faudra adopter 
petit à petit, continue Gilbert Bonnet. Il faudra en 
passer par là tôt ou tard pour réduire notre impact 
sur la qualité de l’air ».
Un pari gagnant pour l’instant, car comme nous 
le confirme Michel Langlais, adjoint à la transition 

écologique et énergétique : « Les ZFE sont un dis-
positif qui fonctionne très bien, elles diminuent 
largement la pollution de l’air, et ce très rapide-
ment, comme on a pu le voir à Grenoble. Mais 
pour compléter ça, il faudra aussi changer nos 
habitudes, opter pour le covoiturage, les trans-
ports en communs... ce que de nombreux Pontois 
font déjà ! Et on va continuer à les accompagner 
au mieux.»
La ZFE constitue donc une première étape pour 
une meilleure qualité de l’air, mais une chose est 
sûre : pour leurs déplacements les Pontois sont 
sur la bonne voie.

Particules fines, dioxyde d’azote, les véhicules sont aujourd’hui responsables pour une part non-négligeable  
de la pollution de l’air. Pour lutter contre ce problème, la Ville a rejoint dès 2019 la Zone à faibles émissions (ZFE)  
de la Métropole, une zone qui concerne uniquement les véhicules utilitaires légers et les poids lourds et qui recouvre 
aujourd’hui 27 des 49 communes.

Ça roule tout doux dans la Zone à faibles émissions

La transformation urbaine de ce 
secteur est un projet ambitieux éche-
lonné sur 20 ans qui s’accompagne de 
la création de nouveaux logements ainsi 
que de commerces et d’espaces publics.
Un vaste programme pour lequel les 
questions écologiques ont été prises 

en compte dès le départ, comme 
l’explique Sam Toscano, adjoint en 
charge de l’aménagement urbain : 
« Les élus ont voulu mettre en place 
plusieurs actions de transition, tout a été 
pensé pour allier confort des habitants et 
respect de l’environnement ».

Un travail est donc effectué sur les 
espaces extérieurs, que la Ville prévoit 
de végétaliser au maximum. Traversé 
par le tram, mode de transport doux 
par excellence, le secteur prend par 
endroits des allures de jardin : gazon 
présent sur les rails, arbres et arbustes 
plantés le long des voies... 
«  Une attention particulière sera 
portée aux sols que nous souhaitons 
rendre plus perméables. Concernant les 
bâtiments, une partie de ceux déjà en 

place sera rénovée, ils devraient ainsi 
être moins énergivores. »

Les nouvelles constructions quant à 
elles prendront en compte les normes 
RT 2012 (et plus tard RE 2020) : 
elles seront donc bâties selon toute 
une série de règles leur permettant 
de consommer peu d’énergie et 
d’émettre peu de carbone. 

Certaines constructions pourront 
aussi être plus accueillantes pour 
la faune locale. Comme le souligne  
Sam Toscano, «  dernièrement les 
oiseaux ne pouvaient plus nicher 
dans les bâtiments. Aujourd’hui ces 
contraintes vont être imposées aux pro-
moteurs. Ce sont des petits gestes, mais 
grâce à cela la biodiversité pourrait 
revenir en ville ».

Sam Toscano,
1er adjoint à l’aména-
gement urbain
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au moyen d’une observation sociale 
conduite avec l’appui de l’Agence 
d’urbanisme de la région grenobloise.

Une originalité : lier le 
CMG à l’économie locale 
au travers du cairn
La Ville envisage le versement d’une 
petite fraction du CMG en cairns, la 
monnaie locale de l’agglomération, 
dans le but de soutenir les producteurs 
et distributeurs locaux. Le principe 
est celui de l’économie circulaire :  les 
achats réalisés auprès de profession-
nels qui acceptent les cairns et qui 
les dépensent à leur tour localement 
favorisent les circuits courts. Le verse-
ment d’une partie de l’aide en cairns 
(avec une parité 1 € = 1 cairn) devrait 
prendre effet courant 2022. Préalable 
indispensable, la mobilisation d’un 
réseau citoyen sera nécessaire. Pour en 
savoir plus : www.cairn-monnaie.com.

Une expérimentation 
innovante
Certains revenus de solidarité tels 
le RSA ou l’Allocation de solidarité 

Qui est concerné ?

Le Complément Minimum Garanti 
(CMG) « seniors » répond à un objec-
tif simple, et pourtant ambitieux porté 
par les élus : faire en sorte qu’aucun 
Pontois de plus de 60 ans ne vive 
en-dessous du seuil de pauvreté. Le 
dispositif est accessible si l’on réside sur 
la commune depuis au moins trois ans. 

Le CMG est un revenu qui complète 
les ressources mensuelles (revenus, 
retraites, pensions, RASE, APL...) à 
hauteur de 885 € ou 1324,50 € pour 
un couple. Le nombre de bénéficiaires 
potentiels est estimé, d’après les sta-
tistiques de la Ville, à environ 115 
personnes parmi les 2000 Pontois de 
60 ans et plus. Cette tranche d’âge peut 
être marquée par des changements de 
situation cruciaux qui ont un impact 
sur le niveau de vie, tels que la perte 
d’un emploi, la perte d’un conjoint, 
le passage du salariat à la retraite... 
« Nous ciblerons dans un premier temps 
les allocataires du RSA qui ne perçoivent 
que 565 € par mois, expose Véronique 
Félix, directrice du CCAS. Ce sont des 
personnes auprès desquelles notre assis-
tante sociale intervient déjà. » 

La promotion active du dispositif per-

mettra aussi d’identifier des personnes 
non encore connues du CCAS et ainsi 
d’ouvrir leurs droits à des Pontois 
qui n’en bénéficient pas, faute d’avoir 
entrepris toutes les démarches néces-
saires. Le CMG intervient en effet en 
dernier recours, lorsque toutes les 
aides de droit commun ont été obte-
nues (pension de retraite, pension 
de réversion, ASPA...). En revanche, 
il peut se cumuler avec les aides fa-
cultatives. « Le délai d’obtention des 
aides de droit commun est parfois long, 
ajoute Véronique Félix. Durant cette 
période d’attente, il sera aussi possible 
de percevoir le CMG temporairement 
car nous travaillerons dans des délais 
très courts. »

En 2022-2023, le CMG 
sera étendu aux étudiants
Faute de ressources suffisantes, trop 
peu de jeunes Pontois accèdent aux 
études. La Ville souhaite lutter contre 
ce déterminisme social et investir pour 
l’avenir en soutenant ses étudiants. 
Dans un premier temps, pour mieux 
définir leurs conditions d’accès au 
CMG, leurs besoins vont être étudiés 

zoom sur

Complément Minimum  
Garanti, c’est parti !
Les Pontois de plus de 60 ans en situation de fragilité peuvent bénéficier du Complément Minimum Garanti 
(ou CMG), une mesure solidaire qui complète leurs revenus. En 2022-2023, il sera étendu aux jeunes étudiants 
pour soutenir leur poursuite d’études. Le projet de versement d’une fraction de l’aide en monnaie locale est 
l’une des originalités du dispositif.

s o l i d a r i t é
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Myriam Martin-Arrête 
Conseillère municipale déléguée à l’Insertion en soutien à l’adjointe, à 
l’économie sociale et solidaire et au suivi du CMG

« Nous sommes en cours de réflexion sur une stratégie de démarrage du cairn à 
Pont de Claix. Cette monnaie locale est supportée financièrement par la Métropole. 
En tant que commune, nous pouvons promouvoir son utilisation en attribuant une 
part du CMG en cairns que les bénéficiaires pourront dépenser sur place, selon le 
principe de l’économie circulaire qui alimente les circuits courts et durables. Mais 
les citoyens doivent avant tout s’emparer du sujet : il faut qu’un groupe d’entre eux 
se constitue, éventuellement en impliquant des communes des alentours, pour créer 
une dynamique et gagner l’adhésion des commerçants et des professionnels. Une 
première réunion a eu lieu à Pont de Claix, il faut désormais amplifier le mouvement. »

zoom sur

aux personnes âgées (ASPA) sont 
attribués par le Département aux 
personnes dont les ressources sont 
insuffisantes. Ces aides relèvent du 
«  droit commun  ». Il existe aussi 
des « aides facultatives » accordées 
par les collectivités, variables selon 
les politiques de solidarité votées par 
leurs élus et mises en œuvre par les 
CCAS. À Pont de Claix, elles repré-
sentent un budget annuel de 60 000 €. 
Le Complément Minimum Garanti est 
d’une autre nature : il s’agit d’une expé-
rimentation conduite par la Ville via son 
CCAS, afin d’explorer, à son échelle, 
de nouveaux champs de la solidarité 
inspirés par l’idée du revenu universel. 

S’inspirer des autres, 
inspirer les autres 
« Cette initiative est innovante et sera 
sans doute très observée », commente 
Léna Auclair, recrutée par le CCAS 
pour mettre en place et suivre le 
CMG. « Des collectivités pionnières 
se sont déjà engagées sur cette voie. 

Notamment, un dispositif comparable 
été mis en place par Grande-Synthe, 
dans les Hauts-de-France, une ville avec 
laquelle nous sommes en contact pour 
confronter nos expériences », explique 
la chargée de mission. Un comité 
de pilotage composé de 6 élus, de 5 
services de la Ville et de partenaires 
extérieurs suivra l’impact de la mesure 
dans le temps. Un point d’étape est 
prévu dans 6 mois.

Isabelle Eymeri-Weihoff 
Adjointe aux solidarités et à la cohésion, à 
l’action sanitaire et sociale, aux personnes 
âgées et au handicap

« Le Complément Minimum Garanti est l’un des engage-
ments les plus forts du mandat et il nous tient à cœur. Il 
est l’aboutissement d’un an de travail et il a motivé le re-
crutement en septembre 2020 d’une chargée de mission à 
plein temps pour monter et suivre le dispositif. Dans notre 
commune où le revenu par habitant est l’un des plus bas 
de l’Isère, notre objectif est qu’aucune personne de plus 
de 60 ans ne vive en-dessous du seuil de pauvreté. Parmi 
les seuils en vigueur, nous avons choisi celui de 885 € qui 
représente la moitié du revenu médian. Ainsi, lorsque les 
bénéficiaires du CMG atteindront 65 ans et pourront pré-
tendre à l’Allocation de solidarité aux personnes âgées 
(aussi dénommée minimum vieillesse) de 906,81 €, ils 
ne subiront pas de baisse de revenu. Nous voulons appor-
ter de la sérénité avec une aide pérenne, constante, ce qui 
ne peut être le cas des aides facultatives attribuées de 
manière temporaire. Mais à la différence d’expériences 
menées dans d’autres villes, nous maintiendrons toutes 
nos aides facultatives qui s’ajouteront au CMG pour les 
plus de 60 ans, et qui concernent aussi d’autres familles. 
Nous étendrons ensuite le CMG aux étudiants pour sou-
tenir l’accès des jeunes Pontois aux études car la Ville 
affiche un taux de scolarité post-bac très faible. »

Chiffres-clés :
• Complément de revenu permettant 

d’atteindre 885 € mensuels ou 
1324,50 € pour un couple

• Budget estimé : 180 000 €/an

• 115 bénéficiaires potentiels de plus 
de 60 ans (estimation)

• Extension du CMG aux étudiants 
en 2022/2023

• Lien avec le Cairn en 2022

Qui contacter ?
Prenez rendez-vous avec l’assistante sociale du CCAS, 
sur place ou par téléphone. Elle se chargera de vérifier 
que toutes les démarches ont bien été réalisées pour 
que les potentiels bénéficiaires aient accès à tous leurs 
droits communs, en collaboration étroite avec les inter-
locuteurs du Département. Les services du CCAS 
traiteront ensuite chaque dossier pour l’attribution 
du CMG.

Renseignements > CCAS, 27 av. Antoine Girard,
04 76 29 80 20,  cmg@ville-pontdeclaix.fr

Apporter de la sérénité

Un réseau de citoyens doit s’emparer  
du cairn
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Vous avez un profil sportif et vous souhaitez vous investir durablement au service de vos concitoyens ?  
La caserne d’Échirolles, dont dépend le territoire de Pont de Claix, recrute des sapeurs-pompiers volontaires.

ville vie asso’

Devenez sapeur-pompier volontaire
E n g a g e m e n t  c i t o y e n

Dès cette rentrée, c’est le GUC water-polo qui assurera l’École de nage pour les enfants à Flottibulle.

C’est décidé ! L’association Pont de 
Claix GUC water-polo, résidente de 
Flottibulle, assurera désormais les cours 
de natation sur le temps extra-scolaire 
les lundis soirs de 17h à 19h et les mer-
credis après-midis de 13h15 à 14h30.
Les modalités sont légèrement diffé-
rentes, mais les cours restent en priorité 
pour les Pontois. L’association propose 
quatre types de sessions : jardin aqua-
tique dès 4 ans, école de natation 1, 2 ou 
3 étoiles, groupe 9-12 ans et initiation 

au water-polo. Les tarifs sont en hausse, 
mais les enfants pontois bénéficient du 
Pass’Sport culture pour les primaires 
et maternelles et du Pack’Loisirs pour 
les collégiens. Les groupes ne sont plus 
constitués par âge, mais par niveau, et 
sont ouverts pour les 4-12 ans. 
L’École de nage débute dès le mois 
de septembre pour proposer au total 
32 semaines de leçons. Les cours 
seront assurés par des salariés diplô-
més habilités pour intervenir auprès 

De nouveaux profs pour les petits nageurs

de différents niveaux et publics. Cela 
permet de renforcer le lien avec la Ville 
et les associations, de leur donner plus 
d’opportunités. 
Les inscriptions sont possibles lors du 
Forum des associations qui aura lieu le 
4 septembre à Flottibulle.  

> Renseignements : Pont de Claix GUC 
water-polo, 40 bis avenue Victor 
Hugo, tél. 07 60 40 19 57, mail : 
pcgucwp@gmail.com

N a t a t i o n

Tout au long de l’année, le Service dé-
partemental d’incendie et de secours 
(SDIS) de l’Isère recrute des sapeurs-
pompiers volontaires. La caserne 
d’Échirolles (2e caserne du départe-
ment en nombre d’interventions), 
comme les 112 autres casernes du 
département, souhaite renforcer ses 
effectifs de sapeurs-pompiers volon-
taires. Pour postuler, il faut résider sur 
le secteur dit « de premier appel » de 
la caserne : Échirolles, Claix, Pont de 
Claix, Varces, Saint-Paul de Varces, 
Beauvert, Varces Allières et Risset, 
ainsi qu’une partie de la commune de 
Grenoble.
Une présélection s’effectue à la caserne 
d’Échirolles afin de juger des capacités à 
exercer les missions de sapeur-pompier 
dans une caserne à forte sollicitation. 
Il s’agit principalement de tests pour 
vérifier la bonne condition physique 
(tractions, pompes, course à pied, par-
cours d’aisance...).

Cette première étape franchie, il faut 
participer à des épreuves départemen-
tales de sélection. Si vous n’êtes pas 
sujet au vertige, ni claustrophobe et si 
vous avez réussi les épreuves écrites et 
sportives, alors vous pourrez rencontrer 
le comité de caserne qui validera votre 
engagement pour cinq ans.
Un cycle de formation de base sur 
environ 25 jours, adaptable aux dis-
ponibilités, permet ensuite d’effectuer 
des missions de secours d’urgence à 
personnes ou d’incendie. 

Les nouvelles recrues peuvent alors 
prendre des gardes postées en caserne 
avec des sapeurs-pompiers profes-
sionnels sur un cycle de douze heures 
(7h-19h ou 19h-7h, quatre gardes 
minimum par mois). Devenir sapeur-
pompier volontaire et un véritable 
engagement altruiste et citoyen. 

La caserne d’Échirolles 
en chiffres 
69 sapeurs-pompiers professionnels

35 sapeurs-pompiers volontaires

25 % de SP féminines chez les 

sapeurs-pompiers volontaires

3 VSAV (ambulances)

2 fourgons pompe-tonne (incendies)

1 véhicule de secours routier

6 535 sorties en 2020 (2e caserne du 
département en nombre d’interventions) 

Équipes spécialisées : feux de forêts, 
risques radiologiques, secours ani-
malier et cynotechnique

Renseignements : 
gs.echirolles.
chef@sdis38.fr
et
www.sdis38.fr
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ville vie asso’
A S S O C I A T I O N

60 ans d’engagement local
Christian Robillard a quitté la présidence de l’Office municipal des sports (OMS) après 
13 ans à sa tête. L’occasion d’un retour sur le parcours d’une figure pontoise.

Âgé de 78 ans, Christian Robillard est 
Pontois depuis 1948. Cet habitant des 
Îles de Mars s’est toujours investi dans 
la vie locale. Entre 1955 et 1980, il est 
joueur puis entraîneur et dirigeant 
de l’US 2 Ponts : « J’ai aimé le rugby 
parce qu’il véhicule des valeurs qui me 
correspondent », commente-t-il. Côté 
vie professionnelle, il travaille, comme 
beaucoup de Pontois à l’époque, sur la 
plate-forme chimique. Il y sera par ail-
leurs délégué syndical. Entré en poli-
tique en 1977 avec Michel Couëtoux, 
il devient adjoint aux sports 1983 et 
sera élu jusqu’en 2008.
Son intérêt pour le sport et pour la vie 
de la cité le conduit alors à s’impliquer 
à l’OMS. Il succède ainsi à Robert 
Bertinaria à la présidence en 2008. 
Avec lui, l’association reprend l’orga-
nisation du Téléthon et crée la fête 
inter-peuples, « qui se fait un dimanche 
de juin dans une ambiance remar-
quable ». L’OMS co-organise la jour-

née découverte de la faune, la flore et 
la pêche avec l’AAPPMA, et le tournoi 
de rugby Janine Dutto - Marc Veyret 
avec l’US 2 Ponts. « C’est notre voca-
tion, de créer des événements éducatifs 
en direction des jeunes. » Trophées des 
sports, vide-greniers, expositions sur 
le sport, la culture, et l’olympisme... 
Également président de l’ANACR, 
Christian Robillard a aussi écrit les 
textes d’un livre retraçant les 50 ans 
d’existence de l’OMS à Pont de Claix. 
Il laisse son fauteuil de président à 
Philippe Rozières.

Christian Robillard, 
pilier de la vie 
locale.

c i r c u i t - c o u r t

Pour limiter la pollution liée au transport de marchandises et au suremballage, la meilleure option  
est encore de consommer local !

L’Équytable : du local dans l’assiette

Pour cela, les paniers de l’Équy-
table peuvent être une solution. 
Livrés chaque semaine par la 
coopérative au centre social Irène 
Joliot-Curie, les mardis de 17h à 
19h, ils contiennent des légumes 
bio, des fruits, des fromages, des lai-
tages, du pain... chacun peut faire 
son choix ! Les paniers fonctionnent 
par un système d’abonnement et 
contiennent uniquement des ali-
ments frais et de saison, produits par 

des agriculteurs isérois. Le système 
offre une certaine liberté  : il est 
possible de faire un mois d’essai, 
de choisir entre plusieurs tailles 
de paniers, de les récupérer toutes 
les semaines ou deux fois par mois, 
et éventuellement de les décaler 
pendant ses vacances.
Une bonne manière de soutenir 
l’économie locale, et, pourquoi pas, 
de se motiver à manger plus de fruits 
et de légumes verts !

> Contact : 04 76 29 22 13 - lequytable@gmail.com 
www.lequytable.fr - facebook : lequytable.

Notre doyenne a 106 ans !
Simone Grand vit à Pont de Claix depuis 
ses 70 printemps. Elle a passé les 18 pre-
mières années de sa vie à Versailles, avant 
de venir à La Mure. Pour ses 100 ans, sa 
petite-fille lui a fait le cadeau d’un voyage 
à Versailles, où elle a pris plaisir à parcou-
rir les jardins à pied.
Optimiste et positive, la dame vit seule 
chez elle, épaulée par sa famille, simple-
ment accompagnée par une aide pour la 
prise des repas. Elle fait partie des béné-
ficiaires du portage des repas à domicile 
du CCAS.
Interrogée sur le plus bel âge de la vie 
par Isabelle Eymeri Weihoff, l’adjointe aux 
solidarités venue lui remettre un bouquet 
d’anniversaire, Simone Grand réfléchit 
puis sourit : « Entre 50 et 60 ans, parce 
qu’on est installé dans la vie, libre et en 
bonne santé ». 



20.  S u r  l e  p o n t  # 7 8   s e p t e m b r e - o c t o b r e  2 0 2 1

Septembre |  octobre

www.pontdeclaix.fr

--
du dim. 5 au dim. 26 septembre  

Flottibulle
Fermeture annuelle pour vidange.

--
Sam. 11 septembre, 10h 

Hommage à Salvador 
Allende

.Place Salvador Allende
> Renseignements : 04 76 29 86 86

--
Du lun. 13 septembre au ven. 22 octobre 

Art Covid 
Exposition proposée par l'association 
AAA.  
Vernissage jeudi 16 septembre à 18h30

.Maison des associations
du lundi au samedi de 8h30 à 17h

> Renseignements : 04 76 29 80 59

--
Mar. 14, 21 et 28 septembre

conseiller numérique 
Permanences sans rendez-vous. 
De 9h à 12h au Centre social Jean 
Moulin et de 16h à 19h au Centre social 
Irène Joliot-Curie. 
Plus d’infos page 7

--
Sam. 18 septembre, 9h et 13h30

Journées du  
patrimoine
Parcours découverte des œuvres de 
street art sur la commune (1h30).

.Départ des Moulins de Villancourt
> Sur inscription au 04 76 29 86 22

--
Mer. 22 septembre, de 14h30 à 18h

Inauguration du CCAS
Animations et visite guidée des nou-
veaux locaux. 

.27 avenue Antoine Girard
> Renseignements : 04 76 29 86 40

--
Dim. 26 septembre, 8h-18h

Vide-greniers
.Parc de la Maison des associations

> Renseignements : OMS, 04 76 98 62 77

--
Jeu. 30 septembre, 18h30

Conseil municipal
.Foyer municipal

> Renseignements : 04 76 29 86 86

--
Sam. 2 octobre

Journée de la Paix 
Plus d’infos page 5.  

> Renseignements : 04 76 29 86 22

--
Ven. 8 octobre, 12h-20h

Handicap ou pas cap 
Plus d’infos page 4.

.Place Michel Couëtoux
> Renseignements : 04 76 29 86 84

--
Sam 16 octobre

Les gestes qui sauvent 
Démonstrations et découverte des 
métiers de la sécurité civile, dans le 
cadre de la Grande cause 2021. 

.Complexe des 2 Ponts 

Même les lions   
Compagnie Traversant 3 

Théâtre ciné-marionnettique  
Dès 8 ans, durée : 1h

Mercredi 20 octobre, à 15h30 

  

Le Grand voyage de 
l’homme petit   
Compagnie En bonne compagnie

Théâtre d’objets  
Dès 5 ans, durée : 35 min

Lundi 25 octobre à 10h  
et 14h30
 

Le Gaine park 
Compagnie le Montreur

Paléo-site de marionnettes  
préhistoriques 
Dès 5 ans, durée : 45 min

Samedi 23 octobre à 10h,  
11h, 14h30 et 15h30 

 

Le Bateau 
Compagnie Rêverie mobile

Ombre, musique et marionnettes 
De 2 à 6 ans, durée : 45 min

Mardi 26 octobre à 9h30, 11h 
et 16h
 

La Mort de Don  
Christobal 
Compagnie Pelélé

Marionnettes à gaines 
Dès  5 ans, durée : 50 min

Mercredi 27 octobre, à 10h et 
14h30

Mooooooooonstres ! 
Du collectif Label Brut

Théâtre d’objets 
Dès 3 ans, durée : 45 min

Jeudi 28 octobre, à 10h  
et 14h30
 

Il y a quelque chose  
de pourri 
Compagnie Elvis Alatac

Théâtre d’objets 
Dès 9 ans, durée : 1h

Vendredi 29 octobre, à 19h

> L’amphi - Place michel couëtoux 
tarif : 5 € - reservation :  
www.pontdeclaix.fr ou  
04 76 29 86 38

Festival de marionnettes à partir de 2 ans

forum des  
associations
Samedi 4 septembre,  

10h-17h
Nouveau lieu :  

parvis de Flottibulle  
et stade Villancourt

> Renseignements : 04 76 29 86 00
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Pharmacies de garde Les dimanches et jours fériés, de 9h à 13h.

Dimanche 5 septembre
Pharmacie Sauvaire
1 rue de la mairie
St Georges de Commiers
04 76 72 53 90

Dimanche 12 septembre
Pharmacie du Bourg
8 rue Beyle Stendhal
Claix
04 76 98 15 03

Dimanche 19 septembre
Pharmacie Claudel
14 avenue du Général 
De Gaulle
Pont de Claix
04 76 98 03 43

Dimanche 26 septembre
Pharmacie de la Cas-
cade
18 avenue du Vercors
Les Saillants du Gua
04 76 72 31 92

Dimanche 3 octobre
Pharmacie du Petit 
Rochefort
1 Chemin des Buis
Varces
04 76 72 97 64

Dimanche 10 octobre
Pharmacie des Gen-
tianes
16 place de la République
Varces
04 76 72 81 68

Dimanche 17 octobre
Pharmacie Berthail
4 place de la Libération
Vif
04 76 72 52 42

Dimanche 24 octobre
Pharmacie Arc-en-ciel
11 rue Mozart
Pont de Claix
04 76 08 06 88

Dimanche 31 octobre et 
lundi 1er novembre
Pharmacie du Rond 
Point
2 avenue du 8 mai 1945
Vif
04 76 72 51 12

Sam. 18 septembre, 11h

vernissage de la Bien-
nale internationale 
d'art non objectif
Exposition à voir du 18 septembre au 23 
novembre 

.Moulins de Villancourt
> Renseignements : 04 76 29 80 59

Sam. 25 septembre, 19h

Lancement de la saison culturelle
Spectacle Les (pas tant petits) caraoquets (de conserve) ! | Cie Les 
Gentils // mise en scène Aurélien Villard. Cabaret poético-musical

Tout public à partir de 8 ans. Tarif : entrée libre sur réservation

.L'Amphi de Pont de Claix
> Renseignements : 04 76 29 86 38
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tribunes

Notre équipe a fixé la transition écologique comme une des priorités et c’est pourquoi nous avons lancé de nombreux projets dès le 
début du mandat. Certains ont vu le jour comme l’installation et la distribution gratuite de nichoirs pour oiseaux et chauve-souris. 
D’autres sont en cours, comme la rénovation énergétique des bâtiments municipaux, afin de consommer moins d’énergie tout en 
assurant un confort d’hiver et d’été aux usagers.
Nous sommes très attentifs à ce que chaque habitant se sente concerné et puisse s’impliquer dans cette démarche écologique afin 
de vivre dans un environnement de qualité pour nous et pour les générations futures. Dans cette perspective, nous souhaitons tra-
vailler en lien étroit avec les écoles et l’ensemble des services, en collaboration avec la Métropole, contribuer à faire de Pont de Claix 
une ville agréable à vivre dans son environnement préservant la biodiversité, la qualité de l’air, en végétalisant la ville, les écoles ou 
encore en favorisant l’accès aux transports en commun, aux pistes cyclables, et inciter ainsi à se déplacer autrement.

pont de claix une ville qui avance ! (majorité municipale)

…et le canton de Pont de Claix reste à droite…
Les élections régionales & départementales sont terminées, et la vague bleue est passée par Pont de Claix. Pour la première fois 
depuis très longtemps, les candidats de droite sont arrivés en tête sur notre commune au 2nd tour face à la gauche rassemblée.
Nous regrettons le choix de la majorité municipale, qui en faisant du « Printemps Isérois » (rassemblement EELV/PCF/FI/PS) son 
principal adversaire au 1er tour, puis en refusant de se prononcer au 2nd tour, a facilité la victoire de la droite décomplexée. Qu’un 
contentieux ait pu opposer la majorité municipale à la Gauche rassemblée au sein du Printemps Isérois, c’est une chose ; mais en 
venir à refuser de choisir entre des candidats portant les valeurs de solidarité et de transition écologique d’une part, et ceux qui sont 
responsables de la casse des politiques sociales et environnementales d’autre part, c’est autre chose.
Cette campagne a toutefois permis de construire des convergences sur notre commune, que nous nous emploierons à faire vivre 
pour préparer l’avenir !

Reprenons la parole

Le développement durable n’est pas un sujet à part détaché des réalités quotidiennes. Il incombe de réduire notre empreinte éco-
logique qui pollue l’atmosphère, détruit la biodiversité et porte atteinte à la santé mais constitue aussi, et nous en avons davantage 
conscience aujourd’hui, un gaspillage économique.
Produire, consommer et se déplacer sans polluer ni gaspiller, préférer le durable au jetable, transformer les déchets en ressources, 
penser aux matériaux recyclables et renouvelables, c’est ce changement que nous devons mettre à l’œuvre localement.
Accentuons les aides financières aux copropriétés fragilisées pour la réhabilitation thermique, cela permet de réduire notre consom-
mation mais constitue également un gain financier non négligeable.
Développons des actions pour sensibiliser les Pontois aux modes de pratiques écoresponsables, valorisons les filières courtes et le 
bio, aménageons notre territoire de telle sorte à ne pas créer une « fracture écologique ».

agir ensemble pour pont de claix
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INFOS PRATIQUES

MAIRIE  
Place du 8 mai 1945 - 04 76 29 80 00
www.pontdeclaix.fr

. Bibliothèque  04 76 29 80 95 

. Centre communal d’action sociale 
(CCAS) 04 76 29 80 20
. Centre de planification et  
d’éducation familiale (CPEF )   
04 76 29 86 50 
. Centre social Irène Joliot-Curie 
04 76 29 86 40 
. Centre social Jean Moulin  
04 76 29 86 60 
. Déchetterie de Pont de Claix 
04 76 40 39 43 
. tri & déchets (métropole)   
0800 50 00 27 (n° vert)
. Espace famille -  04 76 29 80 65 
. État civil, passeports biométriques
Place de la scierie -  
04 76 29 80 02 
. L’Escale - 04 76 29 86 90 
. Flottibulle - 04 76 29 86 00 
. Maison des associations
04 76 29 80 44
. Maison pour l’emploi  
04 57 04 35 50 
. Maison de l’habitant  
04 76 29 86 29 
. Personnes âgées et retraités,  
soutien à domicile 04 76 29 80 22 
. Petite enfance / La Capucine
04 76 29 80 24 
. Petite enfance / RAM  
04 76 29 80 16
. Point Information Jeunesse (PIJ)   
04 57 38 92 02
. PIMMS 04 38 92 10 33  
. Police municipale -  
04 76 29 86 10 
. Résidence personnes âgées  
Irène Joliot-Curie - EHPAD  
04 76 29 86 70

> Permanences associatives 

Aide information aux victimes (AIV) 
1ers et 3es mercredis de 9h15 à 
11h, au  CS Irène Joliot-Curie.
RDV au 04 76 29 80 62.

Architecte-conseil 
Un mercredi par mois, à 
partir de 9h, au service 
Urbanisme.
RDV au 04 76 29 80 55.

Avocat-conseil 
1 samedi par mois, de 9h à 
12h, à la bibliothèque.  
RDV au 04 76 29 80 62. 

Association pour l’information 
et la défense des consommateurs 
salariés (Indecosa) 

2e mercredi du mois, de 14h à 
17h, à l’ancienne école Taillefer
RDV au 04 76 45 60 04.

Caisse d’Assurance Retraite et de la 
Santé au Travail  (CARSAT) 

Information sur l’accès et le 
droit aux soins des personnes 
en situation de précarité. 
Mardi de 9h à 11h30, au 
CCAS. 
RDV au 04 76 12 19 02.

Conseils Conciliateur-médiateur 
1ers et derniers vendredis du 
mois, de 9h à 12h, en mairie. 
RDV au 04 76 29 80 62. 

Maison de l’habitant
Bailleurs : 
SDH (lundi, mardi, jeudi, ven-
dredi de 11h à 12h), ACTIS 
(un lundi sur 2 les semaines 
paires de 11h à 12h)
04 76 29 86 29.

> Urgences & numéros utiles 

. Samu 15 ou 112

. Pompiers 18 ou 112

. POLICE-SECOURS 17 

. Urgences personnes sourdes 114

. Sans abri 115 

. Enfance maltraitée 119 

. Enfants disparus 116 000

. Police municipale 04 76 29 86 10 

. Sauveteurs secouristes Pontois   
04 76 98 65 62
. Centre antipoison de Lyon  
04 72 11 69 11 
. Urgence sécurité Gaz  
0 800 47 33 33
. Urgence dépannage électricité 
0810 333 338

78

. Dispositif de proximité
Pour signaler des dysfonc-
tionnements sur l’espace 
public. 04 76 29 86 29

. risques majeurs
Pour être averti en cas 
d’urgence, inscrivez-vous sur 
WWW.PONTDECLAIX.FR

> Plus d’infos page 16



spectacle de lancement de saison

samedi 25 septembre, 19h

renseignements : 04 76 29 86 38


